
À toute personne, un patrimoine.

  

Pas de patrimoine sans personne.

Principe d'unité et d'indivisibilité du patrimoine : suivant ces principes, l'ensemble de l'actif, composé de

biens et de créances, répond de l'ensemble du passif, composé de dettes. Le patrimoine est une universalité de

droit.

Absence de transmission entre vifs du patrimoine. 

Droit des personnesDroit des personnesDroit des personnes
Les personnes physiques  

le patrimoine

Le patrimoine est défini comme

l'ensemble des droits à caractère

pécuniaire d'une personne, physique

ou morale, constituant une universalité

juridique avec un actif répondant du

passif et son aptitude à en acquérir

d'autres. 

La théorie classique du patrimoine

Assouplissements à la théorie classique du patrimoine

La fondation permet à "une ou plusieurs personnes physiques ou morales de décider de l'affectation

irrévocable de biens, droits ou ressources, à la réalisation d'une œuvre d'intérêt général et à but non

lucratif (loi du 23 juillet 1997 sur le mécénat). La fondation est un assouplissement au principe "pas de
patrimoine sans personne".  

1) La fondation

2) L'EIRL 
Avec l'EIRL, l'entrepreneur affecte à son activité professionnelle un patrimoine séparé de son patrimoine

personnel sans qu'il n’y ait personne morale. C'est un assouplissement au principe de l'indivisibilité du
patrimoine. 

3) La fiducie
La fiducie est l'opération par laquelle un constituant transfère des biens ou des droits, présents ou futurs, à un

fiduciaire qui, les tenant séparés de son patrimoine propre, agit dans un but déterminé au profit d'un

bénéficiaire. C'est un assouplissement au principe de l'indivisibilité du patrimoine. 


